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Le droit passerelle classique  
pour les indépendants
Quelles que soient l’intensité et la qualité de votre travail, vous n’êtes pas à l’abri d’un coup  
du sort. Lorsque certaines circonstances vous poussent à interrompre ou à cesser votre activité 
d’indépendant, vous pouvez dans certains cas recourir au droit passerelle.

Qu’est-ce que le droit passerelle ?

Supposons que certaines circonstances vous amènent à devoir interrompre temporairement ou cesser définitivement votre 
activité. Dans ce cas, vous pouvez recourir au droit passerelle et percevoir une indemnité financière pendant maximum 12 mois. 
Pendant cette période, vous ne devez pas payer de cotisations sociales et conservez une série de droits sociaux,  
mais vous ne constituez pas de droits de pension.

Conditions applicables au droit passerelle

Pour pouvoir prétendre au droit passerelle, vous devez satisfaire à différentes conditions générales :
1. Votre résidence principale se situe en Belgique. 
2. Vous étiez indépendant à titre principal ou conjoint aidant (maxi-statut) au cours du trimestre pendant lequel le fait  

(faillite, interruption forcée ou cessation) s’est produit et au moins pendant les 3 trimestres précédents. 
3. Durant ces mêmes trimestres, vous étiez redevables de cotisations sociales. 
4. Vous avez effectivement payé au moins 4 cotisations sociales trimestrielles (y compris les majorations éventuelles).  

Les trimestres pour lesquels vous avez constitué des droits de pension sans payer de cotisations sociales (« trimestres assimilés ») 
entrent également en ligne de compte pour cette condition. 

 Ces 4 trimestres doivent se situer dans une période de référence de 16 trimestres (à savoir le trimestre pendant lequel  
le fait s’est produit et les 15 trimestres précédents). 

5. Vous n’exercez plus aucune activité professionnelle au moment où débute l’interruption/la cessation de votre activité 
d’indépendant. 

Dans quelles situations le droit passerelle s’applique-t-il ?

Il existe 2 situations, appelées « critères d’accès », dans lesquelles vous pouvez être éligible au droit passerelle :  
l’interruption forcée et la cessation pour difficultés économiques.

1. Interruption forcée
Vous pouvez être éligible au droit passerelle si vous avez été contraint d’interrompre temporairement ou de cesser définitivement 
votre activité indépendante en raison des circonstances suivantes :
• un incendie ; 
• une catastrophe naturelle ; 
• une détérioration des bâtiments à usage professionnel ou de l’outillage professionnel ; 
• une allergie provoquée par l’exercice de votre profession ; 
• un événement ayant un impact économique - par exemple des travaux de voirie de longue durée rendant votre commerce inaccessible ;
• une faillite - il peut s’agir d’une faillite personnelle ou de la faillite de la société dans laquelle vous étiez mandataire ou associé actif au 

moment de la faillite. 

Dans les cas susmentionnés, une cessation officielle de votre ou vos activité(s) indépendante(s) n’est pas requise pour pouvoir 
prétendre au droit passerelle. Une interruption de fait de votre activité suffit. 
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2. Cessation pour difficultés économiques
Vous pouvez également recourir au droit passerelle si vous cessez officiellement votre activité indépendante  
en raison de difficultés économiques. 

Dans ce cas, vous devez remplir l’une des conditions suivantes : 
• Revenu d’intégration - Au moment de la cessation de votre activité, vous percevez un revenu d’intégration et pouvez le prouver  

au moyen d’une attestation du CPAS. 
• Dispenses de cotisations - L’Institut National d’Assurances Sociales pour Travailleurs Indépendants (INASTI) vous a accordé  

une dispense de cotisations sociales pour au moins 1 trimestre et la décision de l’INASTI a été prise dans les 12 mois précédant le mois 
au cours duquel vous avez cessé votre activité. 

• Faible revenu - Au cours de l’année de cessation de l’activité et de l’année précédente, votre revenu net imposable ne dépassait pas 
16 409,20 euros (plafond 2023) si vous étiez indépendant ou aidant ou 7 208,56 euros (plafond 2023) si vous étiez conjoint aidant.  
ARROW-RIGHT Si vous êtes aidant ou conjoint aidant, vous êtes uniquement éligible si le revenu de l’indépendant principal que vous assistez  

ne dépasse pas le plafond de 16 409,20 euros. 
ARROW-RIGHT Si au moment de la cessation d’activité, vous étiez mandataire d’une société (administrateur, gérant) ou associé actif,  

une procédure de dissolution et de liquidation de la société doit avoir été entamée et la liquidation ne peut donner lieu à  
un avantage patrimonial supérieur à 32 818,40 euros (montant en vigueur en 2023). 

À quoi avez-vous droit ?

Le droit passerelle se compose de 2 volets : une indemnité et une assimilation. 
• Une indemnité : vous pouvez percevoir une indemnité financière pendant maximum 12 mois.  

Son montant dépend de votre situation familiale. 
ARROW-RIGHT Sans charge de famille : 1 543,84 euros par mois.
ARROW-RIGHT Avec charge de famille : 1 929,19 euros par mois. Vous avez droit à cette indemnité majorée si vous avez une personne à charge 

au niveau de l’assurance maladie. Pour le prouver, vous devez fournir une attestation de votre mutuelle. 

• Pendant une première période, les indemnités sont octroyées par période de 7 jours consécutifs :  
ARROW-RIGHT 25 % du montant mensuel en cas d’interruption d’au moins 7 jours consécutifs ; 
ARROW-RIGHT 50 % du montant mensuel en cas d’interruption d’au moins 14 jours consécutifs ; 
ARROW-RIGHT 75 % du montant mensuel en cas d’interruption d’au moins 21 jours consécutifs ; 
ARROW-RIGHT 100 % du montant mensuel en cas d’interruption d’au moins 28 jours consécutifs.  

 Exemple : à la suite d’un incendie, vous êtes contraint d’interrompre votre activité du 15 janvier 2023 au 28 février 2023 inclus.  
Pour le mois de janvier, vous avez droit à 50 % du montant mensuel. Pour le mois de février, vous avez droit au montant mensuel 
complet.

• Une assimilation : même si vous ne devez plus payer de cotisations sociales, vous conservez vos droits en matière d’assurance 
maladie (soins médicaux et incapacité de travail) pendant maximum 4 trimestres. 

Si vous bénéficiez de cette assimilation, vous ne vous constituez pas de droits de pension. 

« Paquet de base » et « droit complémentaire »

En tant qu’indépendant, vous disposez d’un « paquet de base droit passerelle » de 12 mois d’indemnité et de 4 trimestres  
d’assimilation tout au long de votre carrière. 

Vous avez épuisé votre paquet de base, mais vous êtes de nouveau confronté à une interruption forcée ou à une cessation  
pour difficultés économiques ? Dans ce cas, vous pouvez malgré tout prétendre au droit passerelle. 

L’étendue de ce « droit complémentaire » dépend du nombre de trimestres au cours desquels l’indépendant a constitué des droits de 
pension pendant une période de référence définie. Cette période de référence prend cours au trimestre du « fait » précédent et s’étend 
jusqu’au trimestre du nouveau « fait ». En fonction de la situation, ce droit complémentaire varie entre 3 mois d’indemnité/1 trimestre 
d’assimilation et 12 mois d’indemnité/4 trimestres d’assimilation.
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Vous exercez une activité professionnelle pendant la durée du droit passerelle ?

À partir de 2023, et sous certaines conditions, il est possible de cumuler le droit passerelle et l’exercice d’une activité professionnelle. 
Il peut s’agir de la reprise de votre activité interrompue, d’une nouvelle activité indépendante ou d’une activité de salarié  
(intérimaire ou pas) ou de fonctionnaire.
Pendant une première période qui prend cours au début de l’interruption ou de la cessation de l’activité indépendante et s’étend 
jusqu’au dernier jour du mois calendrier complet, vous ne pouvez pas combiner le droit passerelle et l’exercice d’une activité 
professionnelle. Si vous exercez une activité professionnelle pendant cette période, le droit passerelle ne vous sera pas accordé.

Après la première période, le droit passerelle peut être cumulé avec l’exercice d’une activité professionnelle dans certaines limites. 
Sachez que dans ce cas, le montant de l’indemnité sera diminué. Le cumul est possible pendant maximum 3 mois. 

• Vous avez perçu l’indemnité mensuelle complète au cours d’un mois calendrier (ce qui suppose que vous n’avez exercé  
aucune activité professionnelle pendant 1 mois calendrier complet) ? Dans ce cas, vous pouvez cumuler le droit passerelle  
et l’exercice d’une activité professionnelle pendant maximum 1 mois. L’indemnité pour le mois correspondant sera alors  
diminuée de 25 %.

• Vous avez perçu l’indemnité mensuelle complète pendant 2 mois calendrier ? Dans ce cas, vous pouvez cumuler le droit 
passerelle et l’exercice d’une activité professionnelle pendant maximum 2 mois. L’indemnité du premier mois de cumul sera alors 
diminuée de 25 % et celle du deuxième mois de cumul de 50 %.

• Vous avez perçu l’indemnité mensuelle complète pendant au moins 3 mois calendrier ? Dans ce cas, vous pouvez cumuler  
le droit passerelle et l’exercice d’une activité professionnelle pendant maximum 3 mois. L’indemnité du premier mois de 
 cumul sera alors diminuée de 25 % et celle du deuxième de 50 %. Quant à l’indemnité du troisième mois de cumul, elle sera 
diminuée de 75 %.

L’exercice d’une activité professionnelle est donc permis dans certains cas, mais il impacte toujours le montant de votre indemnité. 
Cela se répercute également sur l’« assimilation » : en fonction de la situation, elle prend fin à partir du trimestre au cours duquel vous 
exercez votre activité professionnelle ou à partir du trimestre suivant.

Attention : le degré d’activité professionnelle est sans importance. Que vous ayez travaillé 1 jour ou 30 jours au cours d’un mois 
calendrier défini ne fait pas de différence. L’impact sur votre droit passerelle reste identique. 

Vous bénéficiez d’un autre revenu de remplacement pendant la durée du droit passerelle ?

À partir de 2023, le fait de bénéficier d’un autre revenu de remplacement (p. ex. allocations de chômage, indemnité d’incapacité de 
travail) n’est plus un obstacle pour recourir au droit passerelle. 
N’oubliez toutefois pas que votre prestation de droit passerelle sera diminuée du montant brut de votre/vos autre(s) revenu(s)  
de remplacement. 

Supposons que, pour un mois défini, vous puissiez prétendre à une prestation de droit passerelle de 1 543,84 euros. Pour ce même mois, 
vous percevez une allocation de chômage de 1 000 euros. Pour ce mois, vous avez donc droit à une prestation de droit passerelle  
de 543,84 euros (1 543,84 euros - 1 000 euros).

Comment demander le droit passerelle ? 

Envoyez un e-mail à l’adresse droitpasserelle@liantis.be et précisez le type de droit passerelle que vous souhaitez demander 
(interruption forcée ou cessation pour difficultés économiques). Nous vous fournirons le bon formulaire de demande. 

 Ne tardez pas, car votre demande doit être introduite avant la fin du deuxième trimestre suivant celui du jugement déclaratif  
 de la faillite, du début de l’interruption forcée ou de la date de cessation de votre activité indépendante.   

Renvoyez-nous le formulaire dûment rempli par courrier recommandé ou déposez-le dans l’un de nos bureaux.  
Dès que vous aurez introduit une demande complète, elle sera traitée dans les meilleurs délais.

Votre demande a été approuvée ? N’oubliez pas que vous êtes tenu de signaler immédiatement à Liantis tout changement 
susceptible d’influer sur le droit passerelle, comme un déménagement à l’étranger, le bénéfice d’un revenu de remplacement, 
l’exercice d’une activité professionnelle...


